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NOTES EXPLICATIVES.

(1) Allusion à une ordonnance dn ('un'. iVapv('s laqucllo 1rs gons nui dési-
n>n(, payordos n.osscs doivent lo Taire à la sacrislie, et non ,m preshvièn.
coninie cela se pratiquait auparavant.

(2) Le premier Dimanel... que M. lo (Uiré Lafortuneest monté en chaire ùSI •'••'•oine ,1 dit aux paroissienn ,|uo leur KK'lise était si malpropre et si sale
• 111 elle n était i)as digne de loger le bon Dieu.

(3) Le Conseil avait passé un réglomenl pour nommer les difterentosrues«K'iavde. J avait donne à la rue primipal.,', qui liasse devant, l'Kglise le
''>>n <le Labelle en souvenir du Curé Labelle. Lorsqu'il s'est agi d'annone;,-,-.du haut de la ehan-e, li« parcmirs de la i.ro.ession de la Féle-Dieu, AL le VuvO
Latort une dit que la procession défilerait, par la rue principale, ete, ajoutant,qu d ne se rappelait pas le nom de cette rue.

(4) Louis Labelle. maitre-chantre à St-Jérômc depuis au delà de .30 ans et
Jirefet de la congrégation des hommes.

(ô) L'auteur fait ici allusion à un voyage en Terre Sainte que M. le Curé
Laiort^une entreprit pour se guérir d'un cancer d'estomac, dont il disait souf-
trii Lesditrerenteseongrégatimisde St-.Iérôme. à cette occasion, olfrirenlau (are une jolie bourse (jui lui facilita grandement son voyage.

0)) W. Uruno Vantel, avocat. Conseil de la lîeine. a la réimtation de voirde près a ses iiflau'es.
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